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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Délégation du Conseil d'administration à la Commission permanente
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 18
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 18/10/2022
Réuni le : 10/11/2022
Sous la présidence de : Frederic Cuvelier
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 - le code de l'éducation, notamment les articles L421-4, R.421-20, R.421-22, R.421-41
Le conseil d'administration délègue ses attributions à la commission permanente.
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Le conseil d’administration du LPO Sadi CARNOT de BRUAY-LA-BUISSIERE décide la reconduction pour
2022/2023 de la commission permanente créée en 2021/2022 en application de l’article R421-22 du code de
l’éducation comprenant les membres suivants :
1/ Le chef d’établissement, président
2/ Le chef d’établissement adjoint ou, le cas échéant, l’adjoint désigné par le chef d’établissement en cas de
pluralité d’adjoints
3/ L’adjoint gestionnaire
 4/ Un représentant de la collectivité territoriale
5/ Quatre représentants élus des personnels (3 au titre des personnels enseignants et d’éducation et 1 au titre des
personnels administratifs, techniques, ouvriers, de service, sociaux, santé)
6/ Deux représentants élus des parents d’élèves
7/ Deux représentants élus des élèves

La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration.
Son rôle reste exclusivement consultatif, principalement sur les points suivants :
-L'emploi des dotations en heures d'enseignement et, dans les lycées, d'accompagnement personnalisé mises à la
disposition de l'établissement dans le respect des obligations résultant des horaires réglementaires.
-Le règlement intérieur de l’établissement.
-L'organisation du temps scolaire et les modalités de la vie scolaire.
-La préparation de l'orientation ainsi que de l'insertion sociale et professionnelle des élèves.
-L'ouverture de l'établissement sur son environnement social, culturel, économique.
-Le choix de sujets d'études spécifiques à l'établissement, en accord avec le conseil d’administration

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 22
Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0

2223-01



Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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